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La grille handicapée 
 
Une des difficultés principales pour le Médecin du Travail, en matière de handicap, réside dans l'évaluation 
de son importance face aux éléments caractéristiques de la situation professionnelle. 
 
En effet cet élément est le témoin de la conception de santé qu'à le médecin du travail. la circulaire n°17 du 
Ministère des Affaires Sociales en date du 22 octobre 1990 reconnaît : "Avec les conditions matérielles et 
sociales, c'est en effet l'état de santé globale et non uniquement les pathologies qui définissent les besoins en 
aides et en soins". 
 
Autrement dit pour avoir une action sanitaire même individuelle, le médecin est tenu de prendre en 
considération les caractéristiques environnementales collectives. 
 
Cette position va dans le même sens que l'O.M.S. qui insiste sur la notion de situation handicapante au delà 
de l'état déficitaire de la personne. 
 
Cette conception de la santé est dans le droit fil de la conception O.M.S. du handicap. 
 
Cet organisme insiste sur la notion de situation handicapante au delà du simple état déficitaire de la 
personne. 
 
La question qui se pose alors au Médecin du Travail sera d'évaluer les réactions de l'individu face aux 
situations. 
 
• Les personnes handicapées ont souvent été largement explorées avant d'arriver en entreprises. Elle y 
arrivent donc selon des critères qui suivent ceux qu'utilise chaque intervenant. 
 
Pour le thérapeute habituel, le handicap représente une lésion qu'il va tenter de réparer. 
 
Pour le rééducateur, le handicap représente une altération fonctionnelle qu'il va tenter de compenser. 
 
Pour le Médecin COTOREP, le Médecin de l'assurance en cas d'accident, le handicap représente une 
déficience qu'il va tenter d'indemniser. 
 
Pour le Médecin du Travail, le handicap représente des potentialités restantes qu'il va tenter d'orienter afin 
d'être le plus utile pour l'intégration de cette personne dans le groupe. 
 
Ceci implique que les outils existants déjà sont inadéquats pour permettre au Médecin du Travail de parvenir 
à son but. En conséquence il convient de forger un nouvel outil destiné surtout au Médecin du Travail. 
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• Les conceptions de Ph H.N. Wood ont largement inspiré l'O.M.S dans sa définition du handicap. Ce 
dernier propose de distinguer dans cette notion 3 dimensions. 
 

- La déficience que nous appelons la lésion 
- L'incapacité qui résulte des atteintes fonctionnelles 
- Le désavantage social qui résulte de l'attitude en situation. 

 
Celles-ci appellent donc un outil qui explore toutes les situations du handicap. Cette démarche s'inscrit dans 
le cadre plus large du handicap des grilles et questionnaires utilisés par les cliniciens, mais aussi, des 
chercheurs en sciences humaines. 
 
Par exemple - "Le Gérontoscope" - "Le Handiscope" Professeur Hamonet et Docteur Begue Simon 
 
Le décret N° 93-1216 du 4 novembre 1993 est relatif au barème applicable pour l'attribution des diverses 
prestations matérielles aux personnes handicapées. Il rassemble donc des critères d'allocations qui vont 
conditionner les allocations plus que l'orientation. 
 
Leur attribution s'effectue suivant l'importance des déficiences. Dans l'évaluation du handicap qui en résulte 
deux éléments seront occultés : 
 

- les conséquences fonctionnelles du handicap, 
- les besoins d'adaptations de la personne comme de la situation. 

 
D'ailleurs ceci explique que l'appréciation de la gène selon ce décret, ne corresponde pas avec l'appréciation 
de l'invalidité telle qu'elle résulte de l'application du Code du Travail ou de la Sécurité Sociale 
 
Par exemple : l'appréciation du déficit auditif selon le décret 93-1216 s'effectue d'après un calcul qui prend 
pour référence la perte moyenne (pm) selon la formule 
 
pm = p à 500 Hz + p à 1000 Hz + p à 2000 Hz + p à 4000 Hz 
 
                                               4 
 
Alors que selon le tableau n°42 du régime général 
 
pm = 2p à 500 + 4 à 1000 + 3p à 2000 + p à 4000 
 
                                         10 
 
Enfin les "avantages" matériels qui résultent de l'application de ce texte sont calculés pour compenser les 
pertes de gains pour les personnes handicapées. Ceci amène les remarques suivantes : 

- il semble que, pour les médecins le handicap d'une personne ne se limite pas à des critères qui juge 
      le manque à gagner, 
- l'application de ce décret permet à l'employeur d'envisager de sous-payer les personnes 
      handicapées, car au final les rentrées pour les personnes handicapées seront inchangées. 

 
• C'est pourquoi nous proposons un outil d'évaluation professionnelle : le Handicapomètre. 
 
Il résulte de la collaboration entre une équipe de rééducation (Pr. Hamonet) et d'une équipe de Médecins de 
Prévention exerçant au sein du Ministère des Affaires Sociales. 
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On trouvera ici les extraits qui concernent plus le médecin du travail. Dans l'exemplaire original, un large 
espace est prévu pour enregistrer les remarques. 
 
Les 2 évaluations se font à un an d'intervalle sur chaque item. 
 

.. 
 

Action Sociale 
Service médical 

 
NANDICAPOMETRE 

 
Dépendance -Autonomie -Capacités 
Adapté aux travailleurs handicapés 

 
 Nom ............................................Sexe……………………………………………………………………. 
 Prénom ........................................Nationalité……………………………………………………………... 
 Date de naissance .......................Pays d'origine…………………………………………………………..  
 Code patient  
 
1 - Date de la l ère évaluation ..................................................................................................…………….  
2 - Date de la 2ème  évaluation ................................................................................................…………….... 
 

Avec l'autorisation et l'aide de Monsieur le Pr. HAMONET  
Chef du Service de Réadaptation Fonctionnelle 

C.H.U. Henri Mondor 
UNIVERSITE PARIS XII 

94000 CRETEIL 
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